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ASSOCIATION RÉGIONALE DE PATINAGE

DE VITESSE DE L’EST DU QUÉBEC
Constituée en vertu de la troisième partie 
de la loi des compagnies
1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES
1.1 Nom
Le nom corporatif de la Corporation est l’Association Régionale de Patinage de Vitesse de l’Est du Québec. 

Le sigle ARPVEQ ci-après utilisé, dans les présents règlements, désigne l’association.
Dans le présent règlement le mot "Association" désigne : ARPVEQ
1.2 Siège social

Le siège social de l’Association est établi à tel endroit dans la dite région correspondant à l’adresse du ou de la président(e).
1.3 Logo de l’Association

Le Logo  de l’association est identique à celui de la FPVQ, et le nom de l’Association régionale de patinage de vitesse de l’Est du Québec y est inscrit.

La Corporation ARPVEQ reconnaît comme couleurs officielles : bleu, blanc et jaune .
1.4 Objectifs et buts

1.4.1 Promouvoir l’intérêt, encourager la participation et la pratique du patinage de vitesse dans la région de l’Est du Québec.
1.4.2 Regrouper les clubs de patinage de vitesse de la région.

1.4.3 Régir et sanctionner le patinage de vitesse dans la région.
1.4.4 Organiser des stages de formation pour les officiels, les entraîneurs et les patineurs de la région.
1.4.5 Représenter la région auprès de la Fédération de patinage de vitesse du Québec.
1.4.6 Représenter la Fédération de patinage de vitesse du Québec dans la région.
1.5 Juridiction

La Corporation ARPVEQ est affiliée à la Fédération de patinage de vitesse du Québec.
1.6 Relations avec d’autres organismes

Le Conseil d’administration peut, au nom de l’Association, conclure des accords avec toute autre organisation, aussi bien gouvernementale que non-gouvernementale. Ces accords, qui peuvent entrer immédiatement en vigueur, sont soumis à l’approbation  lors de la prochaine assemblée générale de l’ARPVEQ.
1.7 Territoire

Les régions administratives 01 et 11, appelées Est du Québec, sont le territoire  de la Corporation selon les limites établies et reconnues par le Ministère des Affaires municipales et reconnues par la Fédération.
2 MEMBRES DE L’ASSOCIATION
2.1 Définition

Il y a trois catégories de membres :




1. Membres associés



2. Membres honoraires




3. Membres délégués

2.2 Membres  associés

Toute personne de 18 ans et plus qui est membre affilié à la FPVQ et membre associé d‘un club de l’ARPVEQ.
2.3 Membres honoraires

Le Conseil d’administration, par résolution, peut désigner, en raison des services rendus pour la cause du Patinage de vitesse, une personne comme membre honoraire de l’ARPVEQ pour une période déterminée par le conseil d’administration. Cependant, elle ne peut exercer son droit de vote.
2.4 Membres délégués

Toute personne qui est le parent d’un patineur ou d’une patineuse d’un club associé à l’ARPVEQ. Cette personne n’est pas un membre associé à l’association mais elle possède le droit de vote lors de l’assemblée générale annuelle.

2.5 Contribution

Le conseil d’administration de l’Association fixe annuellement le montant de la cotisation annuelle  ainsi que la date limite du paiement.
2.6 Démission, réprimande, suspension, expulsion

2.6.1 Démission

Toute démission d’un club ou d’un membre du conseil d’administration de l’Association doit être signifiée par écrit au secrétaire de l’Association, en autant que toutes les obligations du membre démissionnaire ont été remplies.
2.6.2 Réprimande, suspension, expulsion

Le Conseil d’administration de l’ARPVEQ  peut réprimander,  suspendre ou expulser un membre associé, un membre honoraire ou un membre délégué qui enfreint ses règlements ou dont la conduite est jugée préjudiciable à l’ARPVEQ.

Constitue notamment une conduite préjudiciable à l’ARPVEQ le fait :

· d’avoir été accusé ou trouvé coupable d’une infraction à caractère 

      sexuel en vertu des lois en vigueur ;

· d’avoir été accusé ou trouvé coupable de harcèlement ou de

      harcèlement sexuel en vertu des lois en vigueur ;

· de critiquer de façon intempestive et répétée l’ARPVEQ ;

· de porter des accusations fausses et mensongères à  l’endroit de

      l’ARPVEQ ;

· d’agir avec malhonnêteté, de voler ou frauder l’ARPVEQ.

Cependant, avant de procéder à la réprimande, la suspension ou l’expulsion d’un membre, le Conseil d’administration de l’ARPVEQ doit, par lettre recommandée, l’aviser de la date, de l’heure, de l’endroit de l’audition de son cas, lui faire part succinctement des motifs qui lui sont reprochés et lui donner la possibilité de se faire entendre.

Le conseil d’administration de l’Association peut suspendre ou expulser un membre associé ou honoraire qui omet de payer sa cotisation, qui enfreint le présent règlement ou qui a une conduite éthique contraire au but de l’association.
Avant de procéder à la suspension ou l’expulsion d’un membre, le conseil d’administration doit donner à ce dernier l’occasion d’être entendu et l’aviser  du moment ou son cas sera étudié.

3 DROITS ET DEVOIRS DES MEMBRES

3.1 Droits

3.1.1 Membres associés
Tout membre associé de l’Association peut se prévaloir des droits suivants :

3.1.1.1 Élire les administrateurs qui vont représenter leur club à  l’Association.
3.1.1.2 Déléguer 5 membres associés de leur club qui auront droit de vote à l’assemblée générale annuelle.
3.1.1.3 Droit de parole à l’assemblée générale annuelle.
3.1.1.4 Droit de bénéficier de toutes documentations avec une légère contribution financière, et de participer aux activités de l’Association.
3.1.1.5 Approuver les règlements généraux.
3.1.1.6 Approuver les règlements de compétition.
3.1.1.7 Prendre connaissance du rapport annuel de l’Association.
3.1.1.8 Prendre connaissance du  rapport financier. 
3.1.1.9 Approuver le procès verbal de l’assemblée générale annuelle précédente.
3.1.2 Membres honoraires
Tout membre honoraire de l’Association peut se prévaloir des droits suivants :
3.1.2.1 Droit de parole au conseil d’administration et à  l’Assemblée générale annuelle.
3.1.2.2 Droit de bénéficier de toutes documentations et de participer aux activités de l’association.
3.2 Devoirs

· Tout membre de l’Association s’engage à observer les règlements de l’Association.

· Avoir une éthique conforme aux buts  de l’Association.
· Obligation morale de participer à l’assemblée générale annuelle de l’Association.
4 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE
4.1 Composition



Toute assemblée générale est formée des membres associés, honoraires et délégués.

4.2 Vote

4.2.1 Les 5 membres délégués de chaque club, ainsi que les membres du conseil d’administration ont le droit de vote. ( 20 +12=32 personnes)

4.2.2 Le vote par procuration n’est pas autorisé.

4.2.3 Seuls les sujets prévus à l’ordre du jour pourront être soumis au vote.

4.2.4 L'expression des votes se fera à main levée à moins que le scrutin secret soit demandé par un membre présent ayant le droit de vote.

4.2.5 En cas de vote au scrutin secret, le président de l’assemblée nomme deux scrutateurs parmi les administrateurs pour distribuer et recueillir les bulletins de vote, compiler le résultat du vote et le communiquer au président. Les bulletins seront immédiatement détruits par les scrutateurs.

4.2.6 Toutes les questions soumises sont décidées à la majorité simple des personnes présentes ayant le droit de vote. En cas d’égalité des voix, le président possède un deuxième droit de vote qui est prépondérant, s’il décide de l’exercer.

4.3 Quorum

Les membres  présents qui ont droit de vote constituent le  quorum pour toute assemblée générale.
4.4 Convocation

Un ordre du jour,  l’heure et l’endroit où sera tenue l’assemblée  générale annuelle de l’Association  doivent être donnés aux présidents de club qui ont la responsabilité de le transmettre à leurs membres  au moins 7 jours (CALENDIER) avant la date fixée, mais avant le 31 mai.
4.5 Procès-verbal

Le ou la secrétaire est responsable d’envoyer la copie du procès-verbal aux présidents de club et aux membres du conseil d’administration de l’Association.
5 CONSEIL D’ADMINISTRATION
5.1 Le Conseil d’administration ( composition)

Le conseil d’administration sera composé d’un maximum de trois représentants de chaque club élu par les membres associés de ce dernier. Ils doivent se présenter à l’AGA de l’Association avec une résolution officielle de leur club confirmant leur nomination.

Parmi ces représentants, les postes suivants devront être comblés :

(Président . vice-président, secrétaire et trésorier)

Lors de la première réunion immédiatement après  l’AGA, le président et  le secrétaire sortants demeurent en poste pour diriger  la réunion jusqu'à élection des nouveaux représentants pour les postes à combler (Voir procédure d’élection en annexe).
5.2 Durée du mandat

La durée du mandat pour les membres du conseil d’administration est d’une année.

La durée du mandat pour  les membres du conseil d’administration qui occupent les postes de président et de trésorier est de 2 ans. ( Élections- années paires)

La durée du mandat pour  les membres du conseil d’administration qui occupent les postes de vice-président et secrétaire est de 2 ans. ( Élections- années impaires)
5.3 Pouvoirs et fonctions du Conseil d’administration

5.3.1 Établir les politiques de l’Association et voir à son orientation.
5.3.2 Voir à l’exécution des décisions de l’Assemblée générale annuelle.
5.3.3 Exercer les pouvoirs prévus par les présents règlements.
5.3.4 Adopter, refuser ou modifier les dépenses de l’Association.
5.3.5 Remplir toute vacance qui survient dans le conseil d’administration.
5.3.6 Mettre sur pied un ou des comité(s) temporaire(s) ou permanent(s) et les dissoudre, s’il y a lieu.

5.3.7 Fixer la cotisation annuelle des membres.

5.3.8 Élire les officiers du conseil d’administration : président, vice-président, secrétaire et trésorier.
5.3.9 Le conseil d’administration a en tout temps le pouvoir de modifier et d'adopter des règlements généraux. Il doit toutefois les faire ratifier lors de l’assemblée générale annuelle suivante.
5.3.10 Le conseil d’administration peut décréter le huis clos pour étudier tout sujet qui peut causer préjudice à une personne.

5.3.11 Chaque membre peut faire inscrire un point à l’ordre du jour.
5.3.12 Le CA doit s’investir dans la résolution de problème dans le respect des individus et l’entraide sans s’ingérer dans les affaires internes des clubs
5.4 Vote au conseil d'administration

5.4.1 Sauf les membres honoraires, tous ont le droit de vote.

5.4.2 Le vote par procuration n’est pas accepté.

5.4.3 Tout membre du conseil d’administration peut demander le vote sur une proposition soumise à la discussion. Le vote se prend à main levée, à moins qu’un vote secret ne soit demandé par un membre.

5.4.4 En cas de vote secret, le vice-président et le secrétaire distribuent et recueillent les bulletins de vote, après leur compilation, ils communiquent le résultat au président et détruisent les bulletins de vote.

5.4.5 Toutes décisions seront adoptées à la majorité simple des membres présents. En cas d'égalité des voix, le président possède un deuxième droit de vote qui devient prépondérant s’il décide de l’exercer.

5.4.6 Un membre peut s’abstenir de voter sur une proposition.

5.4.7 Un membre peut enregistrer sa dissidence sur l’adoption ou le rejet d’une proposition sauf lorsque le vote s’exerce secrètement.
5.5 Convocation et quorum du Conseil d’administration

Le Conseil d’administration tiendra toutes les réunions nécessaires au bon fonctionnement de l’Association  aux dates et lieux qu’il déterminera.

Le président ou le secrétaire convoque par un projet d’ordre du jour, l’heure et l’endroit où la séance du conseil d’administration se tiendra. Sauf exception, il doit être envoyé 5 jours avant la date fixée.

Le quorum de toute réunion du Conseil d’administration est de cinquante pour cent (50%) plus (1) des membres votants. 

5.6 Assemblée générale extraordinaire des membres de l’association

5.6.1 Elle est convoquée par le ou la secrétaire sur demande du Conseil d’administration. L’avis de convocation doit être envoyé aux présidents de club qui ont la responsabilité d’informer leurs membres 5 jours (calendrier)  avant le jour fixé pour cette assemblée.
5.6.2 Lors d’une assemblée générale extraordinaire, seules les questions inscrites à l’ordre du jour seront discutées.  Les membres  présents qui ont droit de vote constituent le quorum pour toute assemblée générale extraordinaire.

5.7 Vote 

5.7.1 Les 5 membres délégués de chaque club, ainsi que les membres du conseil d’administration ont le droit de  vote.

5.7.2 Le vote par procuration n’est pas autorisé.

5.7.3 Seuls les sujets prévus à l’ordre du jour pourront être soumis au vote.
5.7.4 L’expression des votes se fera à main levée à moins que le scrutin secret soit demandé par un membre présent ayant le droit de vote.

5.7.5 En cas de vote au scrutin secret, le président de l’assemblée nomme deux  scrutateurs parmi les administrateurs pour distribuer et recueillir les bulletins de vote, compiler le résultat du vote et le communiquer au président. Les bulletins seront immédiatement détruits par les scrutateurs.

5.7.6 Toutes les questions soumises sont décidées à la majorité simple des membres présents ayant le droit de vote. En cas d’égalité des voix, le président possède un deuxième droit de vote qui est prépondérant s’il décide de l’exercer.

5.8 Vacances des administrateurs

Cesse de faire partie du Conseil d’administration et d’occuper sa fonction tout administrateur :

5.8.1 Qui offre sa démission à ses collègues au Conseil d’administration dès que ceux-ci l’acceptent par résolution.

5.8.2 À qui une demande de démission est faite par le Conseil d’administration.
5.8.3 Qui s’est absenté, sans  avis, de trois (3) réunions consécutives du Conseil d’administration.
5.8.4 Qui ne se conforme pas aux présents règlements.
Le Conseil d’administration peut exercer son mandat, s’il y a quorum, et demander au club concerné par une vacance de remplacer le poste vacant pour le reste du mandat.
5.9 Rémunération des administrateurs

Aucun administrateur ne recevra une rémunération quelconque, mais il pourra, toutefois, être remboursé de ses frais de déplacement et autres qu’il aura encouru dans l’exercice de ses fonctions d’administrateur sur approbation du Conseil d’administration. ( Voir politique pour les remboursements.)

6 RÔLE DES OFFICIERS

6.1 Le président

Le président présidera toutes les assemblées du Conseil d’administration et l’assemblée générale annuelle. Il sera l’officier exécutif en chef de l’Association et il exercera un contrôle et une surveillance générale sur les affaires.

Il aura en outre tels autres pouvoirs et devoirs que le Conseil d’administration pourra lui confier, à l’occasion, par résolution.

Il convoque la première réunion suivant l‘assemblée générale annuelle, qu’il préside jusqu’à élection du nouveau président. 

6.2 Le vice-président

Il possèdera les pouvoirs et remplira les fonctions qui pourront lui être confiées par résolution du Conseil d’administration. En cas d’absence ou d’incapacité du président, le vice-président pourra exercer les pouvoirs et les fonctions du président.

6.3 Le secrétaire

Au secrétaire appartiendra de donner et de signifier tous les avis de la part  de l’Association et de rédiger les procès-verbaux de toutes les assemblées des membres du Conseil d’administration, les assemblées générales et de les conserver dans un ou plusieurs livres tenu(s) à cet effet. 

Il sera chargé du livre des minutes et des registres de l’Association, y compris les livres contenant les noms et adresses des membres, ainsi que les copies de tous les rapports faits par l’Association et tels autres livres et documents que le Conseil d’administration pourrait lui confier. Il sera responsable de la tenue et du dépôt de tous les livres de l’Association et requis par la loi. Il remplira tous les autres devoirs propres à sa charge ainsi que ceux qui peuvent lui être confiés par le Conseil d’administration.
6.4 Le trésorier

Le trésorier assume la responsabilité des livres comptables de l’Association. Il signe, conjointement avec le président ou toute autre personne mandatée, les effets bancaires  ou les fonds de l’Association sont engagés. À chaque assemblée, il fait part des dépenses et recettes encourues depuis la dernière assemblée. Il dresse un rapport financier pour l’assemblée générale annuelle.
7 DISPOSITIONS FINANCIÈRES ET AMENDEMENTS
7.1 Année financière

L’exercice financier de l’Association se terminera le 31 mars de chaque année.
7.2 Signataires des effets bancaires et des documents légaux

Tous les chèques, contrats, effets bancaires, acceptés ou endossés au nom de l’Association, devront être signés par le président et le trésorier ou par toute autre personne que le CA pourra nommer par résolution.
Document révisé le 8 mai 2009
Annexe I
POLITIQUE DE REMBOURSEMENT DES DÉPENSES

But


Établir les tarifs de remboursement des dépenses pour L’association régionale.
Clientèle touchée

Les membres de l’exécutif de l’ARPVEQ . 

Les officiels de niveau régional.

Toute autre personne mandatée pour représenter l’ARPVEQ.

Énoncé


L’ARPVEQ rembourse les dépenses selon la tarification suivante :
	Kilométrage
	0,30$ /km *

	Déjeuner
	10,00$ *

	Dîner
	15,00$ *

	souper
	20,00$ *

	Hébergement
	Coût de la chambre sur présentation de la facture



*Ces tarifs sont les maximums remboursés.


Frais d’officiels pour compétitions régionales

Pour les officiels, l’ARPVEQ assumera et remboursera directement leurs frais. 

Un compte de dépenses devra être complété par les officiels et envoyé directement au trésorier de 
l’ARPVEQ. 

Les clubs organisateurs devront remettre un montant de 125$ à l’ARPVEQ pour aider à payer les frais. 
Le club qui tiendra la Sélection des Jeux de l’Est du Québec ou la Finale régionale des Jeux du Québec 
devra remettre un montant de 250$ à l’ARPVEQ compte-tenu qu’il n’a pas à assumer l’achat des 
médailles car c’est l’URLS qui les donne gratuitement.

Tout autre frais encouru pour l’ARPVEQ sur présentation de pièces justificatives.

En cas de litige le conseil d’administration tranche sur l’admissibilité d’une dépense.

La tarification est révisée au besoin et adoptée en assemblée générale annuelle.
Annexe II
Procédure d’élection des officiers

But ou objet

Se doter d’une procédure claire et efficace, facile d’application. Éviter des tensions inutiles.

Poste à combler

Président

Vice-président

Secrétaire

Trésorier

Les officiers d’élections sont :

Président d’élections

Secrétaire d’assemblée

Mandat des officiers

Président d’élection

· Assure le déroulement des élections conformément à la procédure établie par le c.a.

· Donne un vote prépondérant en cas d’égalité des voix, s’il doit donner un vote prépondérant, ce vote se fera secrètement sans que les membres en soient informés.

· Participe au décompte des bulletins de vote.

· Communique aux membres du c.a le nom des élus de chacun des postes.

Secrétaire d’assemblée

· consigne par écrit les mises en candidature.

· distribuent et recueillent les bulletins de vote aux membres votant.

· participe au décompte des bulletins de vote.

· enregistre par écrit le nom des élus de chacun des postes.

Président d’élection 

· Le c.a choisit parmi les membres présents ayant le droit de vote le président d’élection.

· Il est proposé par mise en candidature verbale dûment appuyée.

· Le président d’élection ne peut pas être un candidat à aucun des postes.

Marche à suivre
Élection des postes de président, vice président, secrétaire et trésorier.

· les élections sont tenues au scrutin secret.

· La mise en candidature se fait séparément pour chaque poste que le président d’élection identifie préalablement.

La mise en candidature se fait selon la modalité suivante :

· Mise en candidature séance tenante

· La mise en candidature se fait par proposition verbal d’un membre votant dûment appuyée par un autre membre votant
· La ou les personnes mises en candidature donnent leur acceptation. Si plusieurs personnes sont mises en candidature à un même poste, le président d’élection demande leur acceptation selon l’ordre inverse des propositions reçues.

· Un candidat peut retirer sa candidature avant chaque scrutin.

· Le président d’élection ne peut proposer ni appuyer aucune candidature. Toutefois, il conserve le droit de voter au même titre que les autres membres.

Le scrutin

· Le scrutin est secret

· Si le nombre de candidatures est égal au nombre de poste à combler, les candidats sont déclarés élus par acclamation.

· Le vote s’exerce si deux candidats ou plus se présentent à un poste.

· Le candidat ayant obtenu le plus de voix est élue.

· Le nombre de voix obtenu par les candidats n’est jamais divulgué.

Bulletin de vote

· A la fin de la séance, les bulletins de vote sont détruis par le secrétaire d’assemblée.

Mise à jour le 8 mai 2009
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